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I- PRESENTATION 
 
Le Réseau Nationale des Jeunes Filles et Femmes Rurales du Mali est une organisation 
citoyenne malienne à but non lucratif, apolitique, non confessionnelle, indépendante et 
non discriminatoire. Elle est régie par la Loi N° 04-038 du 05 Août 2004 relative aux 
associations en République du Mali. Elle a pour but l'accompagnement des jeunes filles 
et femmes à travers la valorisation de l'autonomisation économique des femmes et des 
Jeunes filles  et la lutte contre les VBG. 

RENAJFFER-MALI est née de la volonté des jeunes filles et femmes se regroupant en 
association sur la base de principe strictement professionnel dans les domaines du 
genre, des VBG, des droits de l’homme, des activités génératrices de revenus, de la 
formation et de la transformation. 

Le Réseau Nationale des Jeunes Filles et Femmes Rurales du Mali entend développer 
avec toutes personnes et Institutions qui partagent ses préoccupations, un réseau solide 
et diversifié de partenariat au plan national, régional et international. 

ARTICLE 2 : DENOMINATION  
 
L’association visée à l’article premier est dénommée : RESEAU NATIONAL DES 
JEUNES FILLES ET FEMMES RURALES DU MALI (RENAJFFERM) 
 
ARTICLE 3: DUREE   
 
Le Réseau est constitué pour une durée indéterminée.  
 
ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL  
 

1- Le Réseau National des Jeunes Filles et Femmes Rurale du Mali 

(RENAJFFERM) a son siège à Faladiè Sema Rue : 04; Porte : 824  

Il peut être transféré en cas de besoin en tout  lieu du territoire national sur décision du 
bureau exécutif national.  

LE RESEAU NATIONALE DES JEUNES FILLES ET FEMMES RURALE DU MALI EST 
CONVENUS DE CE QUI SUIT : 

 Vu la faiblesse de l’accompagnement, d’encadrement et de prise en compte des 
problématiques touchant la jeunesse féminine  en général au Mali ; 
 

 Vu la faiblesse de la participation et de la prise en charge des actions de la jeune  
fille et femme au Mali ; 
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 Conscientes du nombre des jeunes filles  et femmes rurale désirant participer au 
processus du développement du Mali ; 

 
 Conscientes de la faiblesse du système d’éducation des filles et la perte des 

valeurs traditionnelles et culturelles ; 
 

 Convaincus que le réseautage des associations et groupements des Jeunes Filles 
et Femmes rural serait une solution à la coordination et la mise en œuvre des 
actions des Jeunes Filles et Femmes rurale en vue de leur participation au 
processus du développement au Mali ; 

 
II.CONDITION REQUISE POUR DEVENIR MEMBRE DU RENAJFFERM: 
 
Le Réseau Nationale des Jeunes Filles et Femmes Rurales du Mali bannit toute forme 
de discrimination entre ses membres et les autres. 
L’Adhésion au Réseau Nationale des Jeunes Filles et Femmes Rurales du Mali est 
volontaire et ouvert à toute organisation des jeunes, jeunes filles et femmes rurales  
répondant aux critères  suivants : 

 Etre une jeune dame courageuse ; 
 Etre battante et dynamique ; 
 Avoir l’esprit d’équipe ; 
 Etre de bonne moralité ; 
 Etre volontaire à travailler en toute circonstance ; 
 Etre sensible et attentive ; 
 Etre rigoureuse dans toutes les actions ; 
 Etre aimable et solidaire ; 
 Pouvoir travailler sous pression ; 
 Se faire enregistrer auprès des numéros suivants : 79 11 07 66 / 50 41 55 19 
 E-mail : renajfferm2018@yahoo.com 

Avoir au moins 16 ans pas d’âge limite et  l’acquisition de la carte de membre qui coute 
2000F CFA par an, ainsi que le paiement régulier des cotisations mensuelles qui 
s’élèvent à 2000F CFA par mois. 
 
III.DEMARCHE DU RESEAU RENAJFFERM 
Notre nature : 
 
Le réseau RENAJFFERM est une organisation apolitique, non confessionnelle, non 
discriminatoire et indépendante. 
Elle est régie par la loi 04_035 du 05 Aout 2004 relative aux associations en république 
du Mali 
Notre vision: 
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 Être une organisation féminine de référence, faire de chaque citoyen malien un 
vecteur de développement économique et solidaire pour construire une société dans 
laquelle les citoyens et citoyennes incarnent les valeurs d’éthique et d’intégrité pour 
un Mali émergent.   

 
Nous, réseau nationale des jeunes filles et femmes rurales du mali avons pour 
mission : 
 
RENAJFFERM se donne pour missions essentielles l’appui/conseil et l’assistance  pour 
les jeunes filles et femmes  du monde rural, l’appui au renforcement des capacités ; de 
faire connaitre aux organismes publics et à tous partenaires  les problèmes et souhaits 
des jeunes filles et femmes. 
Promouvoir et accompagner les jeunes filles et femmes dans la recherche de leur 
satisfaction pour relever le défi de l’émergence par la réalisation  d’excellentes initiatives 
de changement pour un développement durable au Mali. 
Aux termes du présent statut, on entend par : A, Avec « A » majuscule tout ce qui se 
rapporte au secteur de L'Autonomisation tel que : la bonne gouvernance, le leadership 
féminine, l’égalité des chances, l’équité genre, La lutte contre les VBG, le Genre, la Paix 
et la sécurité, la Consolidation de la paix; 
Nos valeurs : 
 

1- L’ENGAGEMENT : 
 

Nous sommes des leaders actifs et engagés pour avoir un impact positif dans notre 
société. 
 
2- LA RESPONSABILITE SOCIALE : 

 
Nous sommes des citoyens actifs patriotes et conscients des problèmes sociaux qui 
minent notre pays et notre planète et nous nous impliquons dans leur résolution. 
 

3- LA DIVERSITE LINGUISTIQUE ET CULTURELLE : 
 

Le RENAJFFERM est une organisation de leaders du mali à vocation africaine, nous ne 
faisons pas de distinction de race, de sexe, nous sommes appelés à vivre dans la 
diversité religieuse, politique et culturelle et nous cultivons la tolérance entre les peuples. 
 

4- LA CULTURE  DE L’EXCELLENCE : 
 

Nous sommes dynamiques, animés par l’esprit de créativité et d’innovation pour mieux 
faire ce qui a été fait pour marquer positivement notre temps. 

5- LA DURABILITE  
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Nous sommes dynamique de façon durable pour notre organisation, notre société. 
Nous prenons des décisions et nous réalisons nos projets tout en tenant compte des 
besoins de génération futurs car nous sommes des leaders positifs soucieux de l’avenir 
de notre monde. 
 

6- L’INTEGRITE : 
 

Nous agissons dans la démocratie, la participation, la transparence, l’équité, la justice, la 
bonne gestion, la redevabilité et l’honnêteté dans toutes actions et activités du 
RENAJFFERM. 
 
NOTRE IMPACT : 
 
Notre association encourage ses membres à prendre des responsabilités positives à se 
former, à développer leur potentiel et d’impacter positivement leur société. 
 
Notre langue. 
Notre langue officielle est le français et les langues nationales du mali. 
 
IV- OBJECTIFS : 

Les objectifs généraux de RENAJFFERM est de contribué à : 
 Renforcement de la représentativité et de la  capacité de participation des jeunes 

filles et des femmes aux actions de développement socio-économique du Mali. 

 la promotion et la protection des intérêts économique et sociale des jeunes filles 

et femmes; 

 Le development de l'entrepreneuriat feminine 

 la réduction de la pauvreté 

 Création d'un espace d'échange entre femmes et jeunes filles pour pérenniser la 

cohésion sociale entre nous ; 

 Lutter contre toutes sortes de VBG ; 

 Création d’un cadre de concertation et d’échange sur la consolidation de la paix ; 

 Le Renforcement des capacités de plaidoyer, de lobbying et de proposition des 

jeunes filles et femmes rurales; 

Elle vise la réalisation des objectifs spécifiques suivants : 
 la création d'emplois et la réduction de l'exode rural ; 
 l'amélioration du cadre et des conditions de vie ; 
 création d’un espace d’échange pour femmes et jeunes filles;; 
 la maîtrise et la mobilisation de ressources financières et matérielles ;; 



22 

 

 la formation et accompagnement des femmes et des filles dans les AGR ; 
 Recherche de financement pour les femmes et jeunes filles exerçant le commerce 

; 
 Formation des femmes et des Jeunes Filles sur les modules bonne gouvernance, 

femme paix et sécurité, consolidation de la paix, conflit intercommunautaire et 
inter-ethnique. , l’extrémisme violent, leadership féminine, Gestion de projet, 
Citoyenneté active, L'équité, Le Genre, L'égalité du Genre, La Gouvernance 
Locale, Femmes Paix et Sécurité, Femmes et Corruption, La prise de parole en 
public ); 

 l’information, la communication et la formation 
 la production de produits exportables et la conquête de marchés étrangers ;  
 installations du réseau de jeunes filles et femmes rurales à travers toute l’étendue 

du territoire national ; 
 Concevoir et mettre en œuvre des projets de développement, de partenariats et 

de jumelages au bénéfice des organisations de jeunes filles et femmes ; 
 

Promouvoir une vision propre à notre pays à travers la prise de conscience des 
populations en général et la jeunesse en particulier.  
Notre association encourage ses membres à prendre des responsabilités, à se 
former, à développer leur potentiel et d’impacter positivement leur société à travers la  
valorisation de l’autonomisation économique des femmes au Mali.  

Nous orientons les citoyens vers une prise de conscience individuelle et collective, en 
vue de lutter efficacement contre le phénomène de discrimination au Mali. Nos actions 
sont axées sur les points suivants : 

 La Communication sur les mass médias pour transmettre et répandre une prise 

de conscience positive  

 La Sensibilisation de la population cibles à travers la mise en   œuvre des 

projets ou programmes visant à lutter contre la discrimination sur tous les plans 

et l’appropriation locale et nationale  

 L’initiation des recherches et études relatives à l’appréhension du phénomène 

du genre et à l’application des solutions idoines.  

V- DOMAINE D’INTERVENTION : 

 Citoyenneté, démocratie ; 

 Cohésion sociale 

 Education, 

 Santé, assainissement, 
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 Genre, NTIC, apprentissage, 

 Formation, accompagnement, 

 Soutien, encadrement technique, 

 Culture, entreprenariat, partenariat, 

 Solidarité locale, nationale, internationale et action humanitaire, 

 
VI- LES INSTANCES  
 
Structure – Administration 

Le Réseau Nationale des Jeunes Filles et Femmes Rurales du Mali est dirigé par une 
Coordination Exécutive  Nationale qui est composée de dix neuf (19) membres.  

Ressources 

 Les recettes réalisées par RENAJFFERM sont sur contribution directes de 
RENAJFFERM; D’autres ressources financières peuvent provenir des partenaires 
techniques et financiers de RENAJFFERM. 

ORGANIGRAMME : 
 La Coordination Exécutive Nationale (CENA) 

 Les Coordinations Régionales ou du district de Bamako 

 Les Coordinations de cercles  

 Les Coordinations Communales 

 Et les coordinations de village/quartier ou fraction 
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Noms du Réseau    : RENAJFFERM-MALI 
Réseau N°  :  
Date de clôture : 31/12/2024 
Devise   : F CFA 
         
   2024 

1.  Solde d'ouverture  
 1.1 Banque                0 
 1.2 Argent  
 1.3 Avance  
 1.4 Créanciers  
Total Solde 
d'ouverture                  0 

2.  Revenus  

 2.1 RENAJFFERM 
          

75 819 000  
  2.2 Transferts indirects 0 
 2.3 Contribution des bénéficiaires  
 2.4 Contribution de l'associé  
 2.5 Autres bailleurs   

Total des revenus   75 819 000 

    

Total des Fonds (1+2)   75 819 00 

3.  Dépenses 
3.1 Activités 1 960.000 
3.2  Activités 2 7 757 500 
3.3    Activités 3 5 625 000 
3.4 Activités 4 6 375 000 
3.5 Activités 5 5 250 000 
3.6 Activités 6 5 250 000 
3.7  Activités 7 422 500 
3.8  Activités 8 1 155 000 
3.9  Activités 9 150 000 

3.10  Activités 10 1 275 000 
3.11  Activités 11 2 582 500 
3.12  Activités 12 10 650 000 
3.13  Activités 13 3 575 000 
3.14  Activités 14 4 075 000 
3.15  Activités 15 13 100 000 
3.16  Activités 16 224 000 
3.17  Activités 17 187 500 
3.18  Activités 18 et 19 5 700 000 

Total des dépenses   75 919 000 

4 Solde de clôture  
 4.1 Banque                  0 
 4.2 Argent comptant 0 
 4.3 Avance 0 
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Solde de clôture                   0 

    

Total des Fonds (3+4)   75 850 000 

Contrôle si 1+2=3+4   
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ANNEXE : RESULTATS DE L’AUDIT ET RECOMMANDATIONS 
 
1. POINTS RELEVES AU TITRE DU PRESENT AUDIT 
 
Constats de l’auditeur 
 
Référence aux 
principes comptables 
ou à la réglementation  

Faiblesses notées et Recommandations Commentaires du 
client 

Caractéristique d’un 
bon système de 
contrôle interne : 
 
Existence d’un 
document 
d’approvisionnement de 
caisse. 

Un document d’approvisionnement de caisse et les 
copiés de chèques utilisés n’existes pas. 
 
Nous recommandons à la Direction de 
RENAJFFERM : 
 
- de préparer une fiche d’approvisionnement de 
la caisse signé par les détenteurs de la caisse et 
visé par le responsable financier. 
 

 
 

 
Caractéristique d’un 
bon système de 
contrôle interne : 
Existence des bons de 
commende interne et les 
factures proformas 

 L’association n’établit pas de bon de commande et 
de factures proformas pour l’ensemble des achats  
dû au manuel indiquant l’application des 
procédures que sur les montants excédants cinq 
millions. 
 
 
<<L’association>> doit  fournir des factures 
proformas et des bons de commande  interne 
pour l’ensemble des achats atteignant  deux 
cent mille franc CFA. 
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RESEAU NATIONAL DES JEUNES FILLES ET FEMMES RURALES DU MALI (RENAJFFERM) 
 
Madame/Monsieur, 
 
Rapport des auditeurs externes 
sur les comptes du RENAJFFERM pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 

 
1. Nous avons audité les états financiers annuels allant du 1er janvier 2019 au 31/12/2021, annexés 

ci-après, relatifs au projet visé, ci-dessus. Ce document a été préparé uniquement pour les besoins 
de rendre compte, aux membres de l’association, du rapport de l’année 2019,2020 et 2021. La 
préparation de ces états relève de la responsabilité de la Direction de l’association. 
 

2. Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur les états financiers sur la base de notre audit. 
 

3. Notre examen a été conduit conformément aux normes internationales d'audit (ISA). Ces normes 
exigent que l’audit soit planifié et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les 
états financiers ne contiennent pas d’anomalies matérielles. Un audit consiste à vérifier, sur la base 
de tests, les informations données dans les états financiers. Un audit inclut, également, l’évaluation 
des principes comptables utilisés et des estimations faites par la direction ainsi que l’évaluation de 
la présentation d’ensemble des états financiers. 
 
Nous pensons que notre audit constitue une base raisonnable pour l’expression de notre opinion. 
 
Résultats de l’audit 
 
 

4. A notre avis, les rapports financiers annuels annexés, ci-après, ont été préparés en conformité 
avec les procédures comptables de l’association et en accord avec les principes comptables 
généralement admis. En outre, les rapports financiers annuels donnent une image sincère et fidèle 
de la situation financière du programme.  
 
 

5. Le présent rapport est destiné à l’usage privé de l’association et son contenu ne doit pas être 
publié ou exposé à une tierce partie sans le consentement écrit de l’association. 

 
 
 
                                                                                  Bamako, le 20  juin   2024 
 
                                                                                              Co-gérant Associé  
 
 
 
 
 
                                                                                           Abdou DEMBELE 

                                                                EXPERT COMPTABLE-MEMORIALISTE 


